
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE15901

ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

entreprises en difficulté
Question écrite n° 15901

Texte de la question

M. Claude Leteurtre interroge M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité à propos des
reclassements des victimes de plans sociaux. Le bilan actuel au niveau national fait ressortir que, un an après
des licenciements économiques, 60 % des salariés sont encore au chômage. Cinq ans plus tard, ils sont encore
36 % à ne pas avoir retrouvé un emploi. Dans le Calvados, le bilan, un an après le drame de la fermeture de
Moulinex, les résultats sont encore pires puisque, sur 537 personnes inscrites aux antennes emplois Moulinex
dans le Calvados, 478 sont encore sans emploi. Ce chiffre fait abstraction des personnels ayant bénéficié des
dispositions législatives et réglementaires de retraite, préretraite ou décret amiante. En conséquence, il lui
demande s'il ne pense pas qu'il conviendrait de mettre en place des outils permettant d'anticiper les plans de
licenciement afin d'optimiser les opérations de reclassement des salariés. La cellule interministérielle en charge
des plans sociaux préconise par exemple la création d'un observatoire des mutations économiques et des
plates-formes régionales de reconversion permanente. Quelles sont les réflexions du Gouvernement sur le sujet,
pour quelles actions et dans quels délais ?

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire attire l'attention du ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur les
mesures d'anticipation des plans de licenciements et d'aide au reclassement des salariés victimes de tels plans.
Sur ce point, le constat chiffré évoqué n'est pas en rapport avec la réalité. En effet, il n'existe pas d'étude
exhaustive sur le reclassement des salariés licenciés. Toutefois, l'efficacité de certains dispositifs peut être
mesurée ; ainsi, 60 % des salariés licenciés retrouvent un emploi dans le cadre de conventions de cellules de
reclassement d'une durée maximale de douze mois et financés par le Fonds national de l'emploi. S'agissant du
reclassement des salariés de l'entreprise Moulinex sur les trois sites du Calvados (Bayeux, Falaise et
Cormelles), la quasi-totalité des 1 945 salariés a adhéré à la cellule de reclassement. Au 10 mai 2003, 31 % des
salariés bénéficient de mesures de préretraites et autres solutions sociales, 27 % ont retrouvé un emploi, 7 %
sont en formation avant d'intégrer un nouvel emploi et 33 % n'ont pas encore été reclassés. Les services de
l'Etat en lien avec les prestataires des cellules de reclassement poursuivent leurs efforts dans
l'accompagnement de la recherche d'emplois. Le Gouvernement partage le constat de l'honorable parlementaire
qui propose de créer des outils permettant d'anticiper les plans de licenciements afin d'optimiser le reclassement
des salariés. Le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité, le ministre de l'économie, des
finances et de l'industrie et le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'Etat et de l'aménagement du
territoire ont confié à Claude Viet l'animation d'une mission interministérielle sur les mutations économiques
chargée de conforter, d'améliorer et de rendre plus opérationnels les outils de veille et d'analyse des mutations
économiques mais aussi leur accompagnement social et territorial. Trois orientations sont d'ores et déjà fixées :
l'anticipation des mutations économiques dans le cadre d'un observatoire chargé du développement d'actions de
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences dans les branches ou les entreprises ;
l'accompagnement des restructurations par la mobilisation des entreprises sur le thème du reclassement des
salariés licenciés ; la revitalisation des bassins d'emploi avec la création de plates-formes de conversion au plan
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local. Des échanges hebdomadaires avec les différents ministères ont actuellement pour objet d'identifier les
sources d'informations, les rapprocher et construire un tableau de bord partagé. Les restructurations sont en
effet inhérentes à la vie de l'entreprise et la définition de critères cohérents permet de mobiliser le plus en amont
possible le service public de l'emploi face aux crises sectorielles et territoriales. En effet, les services de l'Etat
doivent être en capacité au plan national et local de définir les aires de mobilité sectorielle et professionnelle des
salariés et d'accompagner leur reclassement.
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